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(54) Procédé de pilotage d’un système modulaire de distribution de bouteilles de gaz comprenant 
au moins un présentoir avec une pluralité de casiers à bouteille et une borne de pilotage de 
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(57) Ce procédé de pilotage d’un système (10) de
distribution de bouteilles de gaz comprenant au moins
un présentoir (12) comportant une pluralité de casiers
(14) à bouteille de gaz, une borne (16) de pilotage du ou
de chaque présentoir (12), la borne (16) comprenant une
unité de traitement (48) et une mémoire (82) comportant
un fichier (84) de gestion du stock de bouteilles, la borne
de pilotage (16) et le ou chaque présentoir (12) respectif
étant distants et reliés par une liaison de données (18),
comprend les étapes suivantes :
- la détection de l’ajout d’un présentoir dans le système
de distribution ou du retrait d’un présentoir dudit système,
- la détermination du nombre de casiers du présentoir
ajouté ou retiré après l’étape de détection, et
- la mise à jour du fichier de gestion après l’étape de
détermination,
au moins une étape parmi les étapes de détection, de
détermination, et de mise à jour comprenant un échange
de données par la liaison de données (18) entre la borne
de pilotage (16) et le présentoir (12), l’échange de don-
nées comportant l’émission d’un signal par le présentoir
(12) et le traitement par la borne (16) du signal émis par
le présentoir.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
pilotage d’un système de distribution de bouteilles de gaz
comprenant:

- au moins un présentoir comportant une pluralité de
casiers à bouteille de gaz,

- une borne de pilotage du ou de chaque présentoir
propre à commander l’ouverture d’un casier, la borne
comprenant une unité de traitement et une mémoire
comportant un fichier de gestion du stock de bou-
teilles de gaz, la borne de pilotage et le ou chaque
présentoir respectif étant distants et reliés par une
liaison de données, ladite unité de traitement étant
apte à commander l’ouverture d’un casier pour la
délivrance d’une bouteille pleine ou le retour d’une
bouteille vide.

[0002] L’invention concerne également un tel système
de distribution de bouteilles de gaz.
[0003] On connaît du document FR 2 717 598 A3 un
procédé et un dispositif de distribution automatique et
autonome de bouteilles de gaz. Le dispositif de distribu-
tion de bouteilles de gaz comprend des présentoirs de
stockage des bouteilles avec des casiers individuels
équipés chacun d’une porte et de moyens de verrouillage
de cette porte, et un automate de commande de moyens
de pilotage du verrouillage/déverrouillage des portes.
Les présentoirs de stockage comprennent un bâti reçu
dans un châssis fixé au sol, et le châssis est par ailleurs
relié à l’automate par un câblage permanent. Un connec-
teur fixe et solidaire du châssis assure la connexion avec
les présentoirs qui sont amovibles.
[0004] Toutefois, le remplacement d’un présentoir par
un autre présentoir est relativement complexe puisqu’il
entraîne une initialisation manuelle de l’automate, et né-
cessite une reconfiguration du dispositif de distribution
de bouteilles de gaz.
[0005] En effet, pour la gestion de systèmes modulai-
res de distribution de bouteilles de gaz, l’exploitant de
tels systèmes est confronté à la difficulté de gérer au
quotidien et sans intervention humaine, des stocks bou-
teilles sur des points de vente très évolutifs, pouvant ra-
pidement devenir obsolètes. Du fait du caractère saison-
nier des ventes de bouteilles de gaz, de l’environnement
ponctuel d’un lieu de stockage, les stocks sont soit trop
grands, notamment dans le cas de types de bouteilles
devenant obsolètes, soit trop petits notamment dans le
cas d’une rupture de la disponibilité de bouteilles de façon
imprévisible et non anticipée.
[0006] Le but de l’invention est donc de faciliter l’ajout
d’un présentoir dans le système de distribution ou le re-
trait d’un présentoir dudit système, et plus généralement
la gestion du stock de bouteilles de gaz.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de pilotage du type précité, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- la détection de l’ajout d’un présentoir dans le systè-
me de distribution ou du retrait d’un présentoir dudit
système,

- la détermination du nombre de casiers du présentoir
ajouté ou retiré après l’étape de détection, et

- la mise à jour du fichier de gestion après l’étape de
détermination,

au moins une étape parmi les étapes de détection, de
détermination, et de mise à jour comprenant un échange
de données par la liaison de données entre la borne de
pilotage et le présentoir, l’échange de données compor-
tant l’émission d’un signal par le présentoir et le traite-
ment par la borne du signal émis par le présentoir.
[0008] Suivant d’autres modes de réalisation, le pro-
cédé de pilotage comprend une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- l’étape de détection comporte l’échange de données
par la liaison de données entre la borne de pilotage
et le présentoir afin de détecter l’ajout ou le retrait
du présentoir,

- l’étape de détection comporte l’émission d’un signal
d’identification à destination de la borne de pilotage
par le présentoir ajouté, le signal d’identification con-
tenant un numéro d’identification du présentoir ajou-
té,

- le procédé comprend en outre l’analyse de l’évolu-
tion du stock de bouteilles de gaz géré par la ou
chaque borne de pilotage, afin de déclencher un
réassortiment en bouteille(s) de gaz d’un ou plu-
sieurs présentoirs et/ou l’ajout ou le retrait d’un pré-
sentoir,

- la borne de pilotage et le ou chaque présentoir com-
portent chacun un émetteur-récepteur radioélectri-
que, la liaison de données pour l’échange de don-
nées étant une liaison radioélectrique via lesdits
émetteur-récepteurs radioélectriques,

- le système de distribution de bouteilles comprend
en outre un serveur distant de gestion du stock de
bouteilles de gaz, la borne étant reliée au serveur
distant par l’intermédiaire d’un réseau de communi-
cation, et le procédé comprend en outre la transmis-
sion de données entre le serveur distant et la borne
de pilotage pour la mise à jour du fichier de gestion
du stock de bouteilles de gaz ; et

- le système comprend en outre un serveur distant de
gestion du stock de bouteilles de gaz, la borne de
pilotage étant reliée au serveur distant par l’intermé-
diaire d’un réseau de communication, et le procédé
comprend en outre le déclenchement par le serveur
distant d’un réassortiment en bouteilles et/ou de
l’ajout ou du retrait d’un présentoir en fonction de
l’évolution du stock de bouteilles de gaz.

[0009] L’invention a également pour objet un système
de distribution de bouteilles de gaz comprenant au moins
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un présentoir comportant une pluralité de casiers à bou-
teille de gaz, et une borne de pilotage du ou de chaque
présentoir, la borne de pilotage comprenant une unité de
traitement équipée de moyens de commande de l’ouver-
ture d’un casier, et une mémoire comportant un fichier
de gestion du stock de bouteilles de gaz, la borne de
pilotage et le ou chaque présentoir respectif étant dis-
tants et reliés par une liaison de données,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre des moyens
de détection de l’ajout d’un présentoir dans le système
de distribution ou du retrait d’un présentoir du système,
des moyens de détermination du nombre de casiers dudit
présentoir ajouté ou retiré, les moyens de détermination
étant reliés aux moyens de détection, et des moyens de
mise à jour du fichier de gestion, les moyens de mise à
jour étant reliés aux moyens de détermination, et
en ce qu’il comprend des moyens d’échange de données
via la liaison de données entre la borne de pilotage et le
présentoir, les moyens d’échange de données compor-
tant des moyens d’émission d’un signal et des moyens
de traitement du signal émis, le ou chaque présentoir
comportant les moyens d’émission d’un signal, et la bor-
ne de pilotage comprenant les moyens de traitement du
signal émis par le présentoir, et
en ce que les moyens de traitement du signal émis sont
reliés à des moyens parmi les moyens de détection, les
moyens de détermination et les moyens de mise à jour.
[0010] Suivant d’autres modes de réalisation, le sys-
tème de distribution comprend une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- la borne de pilotage et le ou chaque présentoir com-
portent chacun un émetteur-récepteur radioélectri-
que, la liaison de données entre la borne de pilotage
et le ou chaque présentoir respectif étant une liaison
radioélectrique, en l’absence de liaison filaire de
données entre la borne de pilotage et le présentoir
respectif,

- chaque présentoir comprend des moyens autono-
mes d’alimentation en énergie électrique, lesdits
moyens d’alimentation comportant une batterie élec-
trique rechargeable ; et

- les moyens d’alimentation comprennent un panneau
solaire agencé sur le présentoir et des moyens de
rechargement de la batterie reliés électriquement au
panneau solaire.

[0011] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système de distribution de bouteilles de gaz selon
l’invention, comprenant deux présentoirs, une borne
de pilotage des présentoirs et un serveur distant,

- la figure 2 est une représentation schématique d’élé-

ments des présentoirs, de la borne de pilotage et du
serveur distant de la figure 1, et

- la figure 3 est un organigramme d’un procédé de
pilotage du système distribution de la figure 1.

[0012] Sur la figure 1, un système 10 de distribution
de bouteilles de gaz, non représentées, comprend deux
présentoirs 12 comportant chacun une pluralité de ca-
siers 14 à bouteille de gaz, et une borne 16 de pilotage
des présentoirs, la borne de pilotage 16 étant reliée à
chaque présentoir 12 par une liaison de données 18.
[0013] Le système de distribution 10 comprend un ser-
veur distant 20 de gestion du stock de bouteilles de gaz,
relié à la borne de pilotage 16 par l’intermédiaire d’un
réseau de communication 22.
[0014] En variante, le système de distribution 10 com-
prend une pluralité de bornes de pilotage 16 reliées au
serveur distant 20, chaque borne de pilotage 16 étant
reliée à un ou plusieurs présentoirs 12.
[0015] Les présentoirs 12 et la borne de pilotage 16
sont, par exemple, disposés en voirie sur un emplace-
ment à proximité d’une station-service de distribution
d’essence.
[0016] Chaque présentoir 12 comporte une unité de
traitement 24 et un émetteur-récepteur radioélectrique
26, la liaison de données 18 entre la borne de pilotage
et chaque présentoir étant, par exemple, une liaison ra-
dioélectrique, en l’absence de liaison filaire de données
entre la borne de pilotage et le présentoir respectif, com-
me représenté sur la figure 2.
[0017] Chaque présentoir 12 comprend des moyens
autonomes d’alimentation en énergie électrique compor-
tant une batterie électrique rechargeable 28 et des
moyens 30 de rechargement de la batterie. L’unité de
traitement 24 est reliée aux moyens de rechargement 30
pour les piloter, et à la batterie rechargeable 28 afin d’être
électriquement alimentée par celle-ci. Les moyens d’ali-
mentation du présentoir comprennent un panneau solai-
re 32, visible sur la figure 1, agencé sur le dessus du
présentoir et relié électriquement aux moyens de rechar-
gement 30.
[0018] Chaque présentoir 12 comprend un boîtier de
protection 34 dans lequel sont agencés l’unité de traite-
ment, l’émetteur-récepteur, la batterie rechargeable et
les moyens de rechargement de la batterie. Chaque pré-
sentoir 12 comprend également une antenne radioélec-
trique 36.
[0019] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1,
chaque présentoir 12 ne comporte aucune liaison filaire
avec un dispositif extérieur, chaque présentoir 12 étant
autonome en énergie de par sa batterie rechargeable
28, et communiquant avec la borne de pilotage 16 par
l’intermédiaire de son émetteur-récepteur radioélectri-
que 26 via la liaison radioélectrique 18.
[0020] Chaque présentoir 12 comporte des moyens,
non représentés, de détection de la présence d’une bou-
teille de gaz dans ces casiers 14 respectifs.
[0021] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1,
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chaque présentoir 12 comprend 24 casiers à bouteille 14.
[0022] Chaque casier 14 présente une position
d’ouverture dans laquelle la bouteille de gaz est acces-
sible, et une position de fermeture dans laquelle la bou-
teille de gaz est retenue dans le casier. Chaque casier
14 est, par exemple, équipé d’une porte 38 et de moyens,
non représentés, de verrouillage de la porte, tels qu’une
gâche électrique connue en soi.
[0023] Chaque casier à bouteille 14 est adapté de par
ses dimensions à recevoir tout type de bouteille de gaz
quel que soit le volume de celle-ci, le type d’une bouteille
de gaz étant par exemple défini par sa forme, son volume
et sa couleur.
[0024] Chaque casier 14 comporte, par exemple, un
capteur, non représenté, de détection de la présence
d’une bouteille de gaz, tel qu’un capteur de la couleur de
la bouteille.
[0025] Chaque casier 14 comporte, par exemple, un
capteur, non représenté, de détection de l’ouverture dudit
casier.
[0026] La borne de pilotage 16 est propre à comman-
der l’ouverture d’un casier 14, et comporte un écran 40,
des moyens 42 de saisie de caractères et des moyens
44 d’acceptation de moyens de paiement, tel qu’un sé-
lecteur de monnaie et/ou un lecteur de cartes de paie-
ment.
[0027] La borne de pilotage 16 comprend, comme re-
présenté sur la figure 2, des moyens 46 d’affichage de
données à l’écran, une unité de traitement 48, un premier
émetteur-récepteur radioélectrique 50 pour l’établisse-
ment des liaisons radioélectriques 18 avec les présen-
toirs, et un deuxième émetteur-récepteur radioélectrique
52 pour la liaison avec le serveur distant 20.
[0028] La borne de pilotage 16 comprend des moyens
autonomes d’alimentation en énergie électrique compor-
tant une batterie électrique rechargeable 54 et des
moyens 56 de rechargement de la batterie. Les moyens
d’alimentation comportent un panneau solaire 58, visible
sur la figure 1, agencé sur le dessus de la borne de pi-
lotage et relié électriquement aux moyens de recharge-
ment 56.
[0029] En variante, la borne de pilotage 16 est reliée
à un réseau électrique d’alimentation, les moyens d’ali-
mentation comportant alors un transformateur en ten-
sion.
[0030] La borne de pilotage 16 comprend des moyens
59 d’impression d’un ticket en papier, les informations
imprimées sur ledit ticket via les moyens d’impression
59 étant issues de l’unité de traitement 48.
[0031] La borne de pilotage 16 comprend une premiè-
re antenne radioélectrique 60 pour les liaisons de don-
nées 18 avec les présentoirs et une deuxième antenne
radioélectrique 62 pour la liaison avec le serveur distant
via le réseau de communication 22.
[0032] Dans l’exemple de réalisation de la figure 1, la
borne de pilotage 16 ne comporte aucune liaison filaire
avec un dispositif extérieur, la borne de pilotage 16 étant
autonome en énergie de par sa batterie rechargeable 54

et communiquant avec les présentoirs 12 ou avec le ré-
seau distant 20 via des liaisons radioélectriques par l’in-
termédiaire de ses émetteurs-récepteurs radioélectri-
ques 50, 52.
[0033] La liaison de données 18 entre la borne de pi-
lotage et chacun des présentoirs est, par exemple, une
liaison radioélectrique, également appelée liaison sans
fil. Dans l’exemple de réalisation des figures 1 et 2, la
liaison radioélectrique 18 est, par exemple, conforme à
la norme IEEE 802.11, et est également appelée liaison
Wi-Fi. En variante, la liaison radioélectrique 18 est con-
forme au protocole de communication ZigBee basé sur
la norme IEEE-802.15.4.
[0034] En variante, la liaison de données 18 est une
liaison filaire de données.
[0035] Le serveur distant 20 comprend une unité de
traitement 64 et un émetteur-récepteur radioélectrique
66 propre à communiquer avec le deuxième émetteur-
récepteur 52 de la borne de pilotage via le réseau de
communication 22, comme représenté sur la figure 2.
[0036] Le réseau de communication 22 est, par exem-
ple, un réseau de téléphonie mobile. Le réseau de télé-
phonie mobile 22 est, par exemple, un réseau GPRS (de
l’anglais General Packet Radio Service), ou un réseau
UMTS (de l’anglais Universal Mobile Telecommunica-
tions System), ou encore un réseau CDMA (de l’anglais
Code Division Multiple Access).
[0037] En variante, le réseau de communication 22
comporte une liaison filaire de données.
[0038] L’unité de traitement 24 de chaque présentoir
est propre à traiter une requête émise par la borne de
pilotage 16, et à émettre une réponse à destination de
la borne de pilotage, par exemple dans le cas d’une re-
quête de l’ouverture d’un casier respectif pour la déli-
vrance d’une bouteille pleine ou le retour d’une bouteille
vide.
[0039] L’unité de traitement 24 comporte, par exem-
ple, un processeur de données 68 associé à une mémoi-
re 70. La mémoire 70 est apte à stocker un logiciel 72
de traitement d’une requête émise par la borne de pilo-
tage, un logiciel 74 d’émission d’une réponse à la requête
à destination de la borne de pilotage, et un logiciel 76
d’émission d’un signal d’identification à destination de la
borne de pilotage. Le logiciel d’émission d’une réponse
74 est notamment propre à envoyer les informations re-
çues des capteurs de détection de l’ouverture d’un casier
et/ou des moyens de détection de présence d’une bou-
teille de gaz, à destination et sur requête de la borne de
pilotage 16. Le logiciel d’émission d’un signal d’identifi-
cation 76 est propre à signaler à la borne de pilotage 16
la présence du présentoir ajouté correspondant lorsque
celui-ci est disposé à proximité de la borne, à une dis-
tance inférieure à celle de la portée de la liaison de don-
nées 18 lorsque la liaison de données 18 est une liaison
radioélectrique. Le signal d’identification comporte, par
exemple, un numéro d’identification du présentoir cor-
respondant.
[0040] En variante, les moyens de traitement d’une re-
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quête 72, les moyens d’émission d’une réponse 74 et les
moyens d’émission d’un signal d’identification 76 sont
réalisés sous forme de composants logiques program-
mables, ou encore sous forme de circuits intégrés dé-
diés.
[0041] L’émetteur-récepteur 26 de chaque présentoir
est conforme à la norme de communication de la liaison
radioélectrique 18, et est par exemple conforme à la nor-
me IEEE 802.11, l’émetteur-récepteur 26 étant égale-
ment appelé émetteur-récepteur Wi-Fi. En variante,
l’émetteur-récepteur 26 est conforme au protocole de
communication ZigBee basé sur la norme IEEE-
802.15.4.
[0042] La portée de l’émetteur-récepteur 26 est, par
exemple, supérieure ou égale à 50 mètres.
[0043] L’unité de traitement 48 de la borne de pilotage
comporte, par exemple, un processeur de données 80
associé à une mémoire 82. La mémoire 82 est apte à
stocker un fichier 84 de gestion du stock de bouteilles de
gaz, ainsi qu’un logiciel 86 de commande de l’ouverture
d’un casier respectif pour la délivrance d’une bouteille
pleine ou le retour d’une bouteille vide.
[0044] La mémoire 82 est apte à stocker un logiciel 88
de détection de l’ajout d’un présentoir dans le système
de distribution ou du retrait d’un présentoir dudit système,
le logiciel de détection 88 étant propre à reconnaitre un
signal d’identification émis par un présentoir ajouté, et à
extraire dudit signal le numéro d’identification du présen-
toir ajouté en vue de son identification, ainsi qu’à déter-
miner qu’un présentoir a été retiré notamment en cas
d’absence du signal d’identification dudit présentoir pen-
dant une période de temps supérieure à une durée pré-
déterminée.
[0045] La mémoire 82 est apte à stocker un logiciel 90
d’émission d’une requête à destination d’un présentoir
12 et un logiciel 92 de traitement de la réponse à ladite
requête, les logiciels d’émission d’une requête 90 et de
traitement de la réponse 92 étant notamment propres à
obtenir des informations de la part du présentoir relatives
au statut du casier, à savoir casier ouvert ou fermé, bou-
teille présente ou absente. En complément, les logiciels
d’émission d’une requête 90 et de traitement de la ré-
ponse 92 sont propres à obtenir des informations de la
part du présentoir relatives au nombre de casiers du pré-
sentoir et/ou aux bouteilles de gaz présentes dans cha-
cun des casiers 14.
[0046] La mémoire 82 est apte à stocker un logiciel 94
de détermination du nombre de casiers du présentoir
ajouté ou retiré, le logiciel de détermination 94 étant relié
au logiciel de détection 88 et au logiciel 96 de mise à jour
du fichier de gestion 84. Le logiciel de détermination 94
est propre à envoyer une requête à destination du ser-
veur distant 20 afin d’obtenir des informations relatives
au présentoir ajouté ou retiré, et à analyser la réponse
reçue du serveur distant 20 pour chaque présentoir 12,
également appelée cartographie du présentoir. La car-
tographie du présentoir contient notamment le nombre
de casiers 14 du présentoir. En complément, la carto-

graphie comporte, pour chaque casier 14 du présentoir,
le type de chaque bouteille stockée ou devant être stoc-
kée lors d’un prochain réassortiment.
[0047] En complément, la mémoire 82 est également
apte à stocker un logiciel 98 d’émission du fichier de ges-
tion 84 à destination du serveur distant 20, et un logiciel
100 de déclenchement d’une alarme auprès du serveur
distant lorsque le nombre de bouteilles de gaz prises en
charge par la borne de pilotage franchit un seuil prédé-
terminé. Le seuil prédéterminé est, par exemple, fonction
du type de bouteille de gaz.
[0048] En variante, les moyens de commande de
l’ouverture d’un casier 86, les moyens de détection de
l’ajout ou du retrait d’un présentoir 88, les moyens d’émis-
sion d’une requête 90, les moyens de traitement d’une
réponse 92, les moyens de détermination du nombre de
casiers 94 et les moyens de mise à jour du fichier de
gestion 96 sont réalisés sous forme de composants lo-
giques programmables, ou encore sous forme de circuits
intégrés dédiés.
[0049] En variante, les moyens d’émission du fichier
de gestion 98 et les moyens de déclenchement d’une
alarme 100 sont réalisés sous forme de composants lo-
giques programmables, ou encore sous forme de circuits
intégrés dédiés.
[0050] Le premier émetteur-récepteur 50 de la borne
de pilotage est conforme à la norme de communication
de la liaison radioélectrique 18, et est par exemple con-
forme à la norme IEEE 802.11, le premier émetteur-ré-
cepteur 50 étant également appelé émetteur-récepteur
Wi-Fi. En variante, le premier émetteur-récepteur 50 est
conforme au protocole de communication ZigBee basé
sur la norme IEEE-802.15.4.
[0051] La portée du premier émetteur-récepteur 50
est, par exemple, supérieure ou égale à 50 mètres.
[0052] L’unité de traitement 64 du serveur distant com-
porte, par exemple, un processeur de données 102 et
une mémoire 104 apte à stocker une base de données
centralisée 106 et un logiciel 108 d’analyse de la base
de données.
[0053] Le fichier de gestion du stock 84 comprend,
d’une part, le nombre total de bouteilles de gaz prises en
charge par la borne, ainsi que le nombre de bouteilles
de gaz pour chaque type de bouteille de gaz, et d’autre
part, les informations relatives à chaque présentoir 12
piloté par la borne comportant notamment la présence
ou non d’une bouteille dans chaque casier 14 du présen-
toir, ainsi que le type de bouteille présente dans chaque
casier.
[0054] La base de données centralisée 106 est propre
à stocker les informations contenues dans chaque fichier
de gestion 84 reçu par le serveur 20 depuis la borne de
pilotage 16. La base de données centralisée 106 con-
tient, par exemple, l’historique des ventes et le détail de
chacune des transactions réalisées auprès de chaque
borne 16 du système de distribution, ainsi que l’état du
stock de bouteilles de gaz géré par chaque borne 16.
Pour chaque transaction réalisée, la base de données
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106 contient, par exemple, la date, le type de bouteille
de gaz et le type de transaction, à savoir achat d’une
bouteille sans retour d’une bouteille vide consignée ou
bien achat d’une bouteille avec retour d’une bouteille vide
consignée.
[0055] La base de données centralisée 106 est éga-
lement propre à stocker la cartographie souhaitée pour
chaque présentoir 12 du système, la cartographie de
chaque présentoir étant validée par un logisticien en
fonction des résultats délivrés par le logiciel d’analyse
de la base 108.
[0056] Le logiciel d’analyse de la base 108 est propre
à analyser de manière continue l’évolution du stock de
bouteilles de gaz géré pour chaque borne 16, et pour
l’ensemble du système de distribution, afin de déclencher
le cas échéant l’ajout ou le retrait d’un présentoir, ou en-
core le réassortiment en bouteille(s) d’un ou de plusieurs
présentoirs 12. Le logiciel d’analyse de la base 108 est
également destiné à aider le logisticien à déterminer la
cartographie pour chaque présentoir 12 du système.
L’analyse de l’évolution du stock est, par exemple, effec-
tuée en temps réel.
[0057] Le fonctionnement du système de distribution
de bouteilles de gaz va désormais être expliqué à l’aide
de l’organigramme de la figure 3 illustrant le procédé de
pilotage du système de distribution selon l’invention.
[0058] Initialement, à l’étape 200, un présentoir 12 est
ajouté dans le système de distribution, ou bien retiré du
système, par un opérateur. En d’autres termes, l’opéra-
teur dispose le présentoir 12 sur site, par exemple à proxi-
mité d’une station-service de distribution d’essence, ou
bien le retire du site, à l’aide d’un camion et de moyens
de chargement/déchargement du présentoir non repré-
sentés.
[0059] L’ajout ou le retrait du présentoir est, par exem-
ple, déclenché par le serveur distant 20 suite à l’analyse
de l’évolution du stock de bouteilles de gaz délivrée par
le logiciel d’analyse 108. En complément, ce déclenche-
ment est effectué après une confirmation de la part du
logisticien.
[0060] Après l’ajout ou le retrait du présentoir 12, l’opé-
rateur saisit un code sur la borne de pilotage 16 à l’aide
des moyens de saisie 42 lors de l’étape 210, afin de
s’identifier auprès de la borne de pilotage.
[0061] Lorsque l’opérateur s’est identifié, l’ajout ou le
retrait du présentoir 12 est automatiquement détecté lors
de l’étape 220.
[0062] La détection automatique de l’ajout du présen-
toir comporte l’émission d’un signal d’identification par le
présentoir ajouté 12 à destination de la borne de pilotage
16 à l’aide du logiciel d’émission du signal d’identification
76.
[0063] La détection automatique du retrait du présen-
toir comporte la détermination, à l’aide des moyens de
détection 88, de l’absence du signal d’identification dudit
présentoir pendant une période de temps supérieure à
une durée prédéterminée. La détermination de l’absence
de signal, associée à la vérification préalable du code de

l’opérateur, permet d’éviter une fausse détection du re-
trait du présentoir, notamment dans le cas où le présen-
toir 12 serait en panne, et ne serait alors plus apte à
émettre son signal d’identification.
[0064] En complément, lorsqu’un présentoir 12 est
ajouté ou retiré, la borne de pilotage 16 modifie automa-
tiquement son interface homme-machine afin d’afficher
le nombre exact de présentoirs, en tenant compte du
présentoir qui vient d’être ajouté ou retiré.
[0065] Lors de l’étape 225, la borne de pilotage 16 tes-
te si l’ajout ou le retrait d’un présentoir a été effectivement
détecté lors de l’étape 220. Si le présentoir a bien été
détecté, la borne de pilotage 16 passe à l’étape 230 sui-
vante. Sinon, c’est-à-dire en cas de défaut éventuel en-
traînant une absence de détection, la borne de pilotage
16 passe directement à l’étape 240.
[0066] La borne de pilotage détermine lors de l’étape
230 le nombre de casiers du présentoir ajouté ou retiré
à l’aide de son logiciel de détermination 94.Pour ce faire,
la borne de pilotage 16 envoie, par exemple, une requête
à destination du serveur distant 20 afin d’obtenir le nom-
bre de casiers et la cartographie respective de chaque
présentoir géré par la borne 16 compte tenu du présentoir
ajouté ou retiré.
[0067] La mise à jour du fichier de gestion 84 lors de
l’étape 240 comporte alors l’enregistrement, dans le fi-
chier de gestion 84, du ou des nombres de casiers et de
la ou des cartographies reçus du serveur distant 20, à la
place des nombres de casiers et des cartographies pré-
cédents.
[0068] La borne de pilotage 16 imprime alors, au cours
de l’étape 260 et à l’aide de ses moyens d’impression
59, un ticket destiné à l’opérateur avec l’ensemble des
informations relatives à la cartographie souhaitée in-
cluant le présentoir ajouté. La borne de pilotage 16 com-
mande ensuite lors de l’étape 270 l’ouverture des casiers
14 correspondants aux bouteilles de gaz à insérer dans
le présentoir, ou à retirer du présentoir, par l’opérateur.
L’opérateur dispose ou retire alors les différentes bou-
teilles de gaz suivant la cartographie indiquée sur le ticket
imprimé par la borne de pilotage.
[0069] Après le remplissage du présentoir ajouté, et la
fermeture de l’ensemble des casiers respectifs par l’opé-
rateur, l’information de cette fermeture étant envoyée à
la borne de pilotage 16 par les moyens d’émission 74
dudit présentoir, la borne de pilotage 16 passe en phase
d’attente d’une transaction d’un utilisateur.
[0070] En cas de retrait du présentoir, aucun charge-
ment de bouteille n’est nécessaire, et la borne de pilotage
16 passe alors directement en phase d’attente d’une
transaction d’un utilisateur.
[0071] Lorsqu’un utilisateur souhaite retourner une
bouteille vide et/ou acheter une bouteille pleine, la borne
de pilotage 16 crée la transaction correspondante, à sa-
voir achat d’une bouteille avec retour d’une bouteille vide
consignée ou bien achat d’une bouteille sans retour
d’une bouteille vide consignée. Après réception du paie-
ment de l’utilisateur, la borne de pilotage 16 commande
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au présentoir 12 correspondant d’ouvrir le casier 14 res-
pectif à l’aide du logiciel de commande d’ouverture 86.
Après ouverture du casier correspondant 14, l’utilisateur
place sa bouteille vide dans le casier indiqué par la borne
de pilotage ou bien retire une bouteille pleine dudit casier
(étape 280).
[0072] Lors de l’étape 300, la borne de pilotage 16 met
à jour le fichier de gestion 84 en fonction de la transaction
précédente. La borne 16 émet ensuite, à destination du
serveur distant 20 et à l’aide du logiciel d’émission 98, le
fichier de gestion 84 mis à jour et contenant les informa-
tions relatives aux transactions effectuées et à l’évolution
du stock de bouteilles. Cette émission est, par exemple,
effectuée de manière périodique, afin de réduire la con-
sommation électrique de la borne de pilotage 16.
[0073] A cet effet, la borne de pilotage 16 teste si la
durée écoulée depuis la dernière émission du fichier de
gestion 84 au serveur distant 20 a atteint une valeur pré-
déterminée de la période entre deux émissions du fichier
de gestion 84. Si la valeur prédéterminée a été atteinte,
alors le fichier de gestion 84 est émis. Sinon, en attendant
que la valeur prédéterminée soit atteinte, la borne de
pilotage 16 est à nouveau en phase d’attente d’une tran-
saction d’un utilisateur, et apte à créer une nouvelle tran-
saction, puis à commander l’ouverture du casier corres-
pondant 14.
[0074] En variante, le fichier de gestion 84 est envoyé
par la borne 16 au serveur 20 après chaque transaction,
et aucun test de la durée écoulée depuis la dernière émis-
sion du fichier de gestion 84 n’est effectué.
[0075] En complément, lorsque le nombre de bou-
teilles de gaz prises en charge par la borne de pilotage
16 franchit un seuil prédéterminé, la borne de pilotage
16 déclenche une alarme auprès du serveur distant 20
à l’aide du logiciel de déclenchement d’alarme 100.
[0076] En cas besoin, un réassortiment est déclenché
lors de l’étape 310, par exemple après analyse par le
logiciel d’analyse 108 d’une évolution du stock de bou-
teilles nécessitant un réassortiment. Ceci se produit, par
exemple, lorsque la demande de bouteilles de gaz a été
plus importante pour un type de bouteille de gaz plutôt
que pour un autre type de bouteille.
[0077] Le réassortiment est, par exemple, déclenché
par le serveur distant 20 suite à l’analyse de l’évolution
du stock de bouteilles de gaz délivrée par le logiciel
d’analyse 108. En complément, ce déclenchement est
effectué après confirmation de la part du logisticien.
[0078] En variante ou en complément, le réassorti-
ment est déclenché lorsqu’une alarme a été provoquée.
[0079] Pour le réassortiment du ou des présentoirs 12
avec une ou plusieurs bouteilles de gaz correspondan-
tes, l’opérateur commence par saisir son code sur la bor-
ne de pilotage 16 à l’aide des moyens de saisie 42, afin
de s’identifier auprès de la borne de pilotage. La borne
de pilotage 16 envoie alors une requête à destination du
serveur distant 20 afin d’obtenir la cartographie respec-
tive de chaque présentoir géré par la borne 16. La borne
de pilotage 16 imprime ensuite, à l’aide de ses moyens

d’impression 59, un ticket destiné à l’opérateur avec l’en-
semble des informations relatives à la cartographie sou-
haitée de chaque présentoir, et notamment les casiers
où une bouteille est à insérer ou à retirer. La borne de
pilotage 16 commande enfin l’ouverture des casiers 14
faisant l’objet du réassortiment, c’est-à-dire des casiers
où l’opérateur doit insérer ou retirer une bouteille de gaz
correspondante. L’opérateur dispose alors les différen-
tes bouteilles de gaz dans les casiers respectifs suivant
le réassort indiqué sur le ticket imprimé par la borne de
pilotage 16.
[0080] Ainsi, l’ajout ou le retrait d’un présentoir est dé-
tecté automatiquement par le système, et la prise en
compte fonctionnelle du présentoir ajouté ou retiré est
également automatique, de sorte que le système de dis-
tribution selon l’invention facilite l’ajout ou le retrait d’un
présentoir.
[0081] En outre, lorsque les liaisons de données 18
entre la borne de pilotage 16 et chacun des présentoirs
12 sont des liaisons radioélectriques, en l’absence de
liaison filaire de données entre la borne de pilotage et
chacun des présentoirs, l’ajout ou le retrait d’un présen-
toir est encore plus simple, puisqu’il suffit de déposer le
nouveau présentoir 12 à proximité de la borne de pilotage
16, sans avoir au préalable enfoui des liaisons filaires de
données dans le sol et prévu une connectique corres-
pondante afin de connecter chacun de ces nouveaux pré-
sentoirs avec les liaisons filaires.
[0082] L’utilisation de liaisons sans fil de données en-
tre la borne de pilotage et chacun des présentoirs laisse
en outre toute liberté de placement des présentoirs à
partir du moment où ceux-ci restent dans une zone cor-
respondant à la portée des émetteur-récepteurs radioé-
lectriques 26, 50 des présentoirs et de la borne de pilo-
tage.
[0083] En outre, l’étape de réassortiment du stock per-
met de réajuster les stocks à la demande, c’est-à-dire
d’adapter le nombre et le type des bouteilles à l’environ-
nement commercial du système.
[0084] Le procédé de pilotage selon l’invention permet
également une souplesse de fonctionnement plus impor-
tante, puisque l’opérateur réassortit chaque présentoir
selon la cartographie envoyée par le serveur distant, et
cette cartographie fonction des résultats délivrés par le
logiciel d’analyse de la base 108 et des choix du logisti-
cien est susceptible d’évoluer au cours d’une tournée de
l’opérateur sur différents sites. Autrement dit, le réassor-
timent effectué par l’opérateur est susceptible de différer
d’un réassortiment qui en l’absence d’émission de la car-
tographie à destination de la borne par le serveur distant
aurait été décidé en début de tournée.
[0085] On conçoit ainsi que système de distribution
selon l’invention facilite l’ajout d’un présentoir dans le
système de distribution ou le retrait d’un présentoir dudit
système, et permet une meilleure gestion du stock de
bouteilles de gaz.
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Revendications

1. Procédé de pilotage d’un système (10) de distribu-
tion de bouteilles de gaz comprenant :

- au moins un présentoir (12) comportant une
pluralité de casiers (14) à bouteille de gaz,
- une borne (16) de pilotage du ou de chaque
présentoir (12) propre à commander l’ouverture
d’un casier, la borne (16) comprenant une unité
de traitement (48) et une mémoire (82) compor-
tant un fichier (84) de gestion du stock de bou-
teilles de gaz, la borne de pilotage (16) et le ou
chaque présentoir (12) respectif étant distants
et reliés par une liaison de données (18), ladite
unité de traitement (48) étant apte à commander
(280) l’ouverture d’un casier (14) pour la déli-
vrance d’une bouteille pleine ou le retour d’une
bouteille vide,

le procédé étant caractérisé en qu’il comprend les
étapes suivantes :

- la détection (220) de l’ajout d’un présentoir
dans le système de distribution ou du retrait d’un
présentoir dudit système,
- la détermination (230) du nombre de casiers
du présentoir ajouté ou retiré après l’étape de
détection (220), et
- la mise à jour (240) du fichier de gestion après
l’étape de détermination (230), au moins une
étape parmi les étapes de détection (220), de
détermination (230), et de mise à jour (240) com-
prenant un échange de données par la liaison
de données (18) entre la borne de pilotage (16)
et le présentoir (12), l’échange de données com-
portant l’émission d’un signal par le présentoir
(12) et le traitement par la borne (16) du signal
émis par le présentoir (12).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
de détection (220) comporte l’échange de données
par la liaison de données (18) entre la borne de pi-
lotage (16) et le présentoir (12)afin de détecter l’ajout
ou le retrait du présentoir (12).

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel l’étape
de détection (220) comporte l’émission d’un signal
d’identification à destination de la borne de pilotage
(16) par le présentoir ajouté (12), le signal d’identi-
fication contenant un numéro d’identification du pré-
sentoir ajouté (12).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre l’analyse de
l’évolution du stock de bouteilles de gaz géré par la
ou chaque borne de pilotage (16), afin de déclencher
un réassortiment en bouteille(s) de gaz d’un ou plu-

sieurs présentoirs (310) et/ou l’ajout ou le retrait d’un
présentoir (200).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la borne de pilotage (16)
et le ou chaque présentoir (12) comportent chacun
un émetteur-récepteur radioélectrique (26, 50), la
liaison de données (18) pour l’échange de données
étant une liaison radioélectrique via lesdits émetteur-
récepteurs radioélectriques (26, 50).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le système de distribution de bouteilles
comprenant en outre un serveur distant (20) de ges-
tion du stock de bouteilles de gaz, la borne (16) étant
reliée au serveur distant (20) par l’intermédiaire d’un
réseau de communication (22), le procédé compre-
nant en outre la transmission de données entre le
serveur distant (20) et la borne de pilotage (16) pour
la mise à jour (240) du fichier de gestion du stock de
bouteilles de gaz (84).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le système comprenant en outre un
serveur distant (20) de gestion du stock de bouteilles
de gaz, la borne de pilotage (16) étant reliée au ser-
veur distant (20) par l’intermédiaire d’un réseau de
communication (22), le procédé comprenant en
outre le déclenchement par le serveur distant (20)
d’un réassortiment en bouteilles (310) et/ou de l’ajout
ou du retrait d’un présentoir (200) en fonction de
l’évolution du stock de bouteilles de gaz.

8. Système (10) de distribution de bouteilles de gaz
comprenant au moins un présentoir (12) comportant
une pluralité de casiers (14) à bouteille de gaz, et
une borne (16) de pilotage du ou de chaque présen-
toir (12), la borne de pilotage (16) comprenant une
unité de traitement (48) équipée de moyens (86) de
commande de l’ouverture d’un casier, et une mémoi-
re (82) comportant un fichier de gestion du stock de
bouteilles de gaz (84), la borne de pilotage (16) et
le ou chaque présentoir (12) respectif étant distants
et reliés par une liaison de données (18),
caractérisé en ce qu’il comprend en outre des
moyens (88) de détection de l’ajout d’un présentoir
dans le système de distribution ou du retrait d’un
présentoir du système, des moyens (94) de déter-
mination du nombre de casiers dudit présentoir ajou-
té ou retiré, les moyens de détermination (94) étant
reliés aux moyens de détection (88), et des moyens
(96) de mise à jour du fichier de gestion (84), les
moyens de mise à jour (96) étant reliés aux moyens
de détermination (94), et
en ce qu’il comprend des moyens d’échange de
données via la liaison de données (18) entre la borne
de pilotage (16) et le présentoir (12), les moyens
d’échange de données comportant des moyens (74,
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76) d’émission d’un signal et des moyens (88, 92)
de traitement du signal émis, le ou chaque présentoir
(12) comportant les moyens (74, 76) d’émission d’un
signal, et la borne de pilotage comprenant les
moyens (88, 92) de traitement du signal émis par le
présentoir (12), et
en ce que les moyens de traitement du signal émis
(88, 92) sont reliés à des moyens parmi les moyens
de détection (88), les moyens de détermination (94)
et les moyens de mise à jour (96).

9. Système (10) selon la revendication 8, dans lequel
la borne de pilotage (16) et le ou chaque présentoir
(12) comportent chacun un émetteur-récepteur ra-
dioélectrique 26, 50), la liaison de données (18) entre
la borne de pilotage (16) et le ou chaque présentoir
(12) respectif étant une liaison radioélectrique, en
l’absence de liaison filaire de données entre la borne
de pilotage (16) et le présentoir (12) respectif.

10. Système (10) selon la revendication 8 ou 9, dans
lequel chaque présentoir (12) comprend des
moyens autonomes (28, 30, 32) d’alimentation en
énergie électrique, lesdits moyens d’alimentation
comportant une batterie électrique rechargeable
(28).

11. Système (10) selon la revendication 10, dans lequel
les moyens d’alimentation comprennent un panneau
solaire (32) agencé sur le présentoir (12) et des
moyens (30) de rechargement de la batterie reliés
électriquement au panneau solaire (32).
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